
Gestion des pelouses

et prairies

Objectifs
 Diminuer la production de déchets verts
 Limiter les temps d’intervention
 Satisfaire les critères esthétiques et d’usage
 Favoriser le développement de la biodiversité 

Principes généraux

Au sein des communes, les pelouses peuvent être nombreuses : des petits ilots engazonnés aux grandes
prairies. Ces espaces méritent qu’on se penche sur les modalités de gestion en fonction du type de
couvert, des usages et de la fréquentation.
Les pratiques choisies doivent respecter les objectifs écologiques et d’usage à fixer préalablement.
Par exemple, un même site peut avoir plusieurs usages : il est alors possible de prévoir des espaces
tondus pour les circulations et des espaces fauchés propices à la biodiversité et permettant de limiter le
temps d’intervention.
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Solutions Objectifs Fréquence d’intervention Intérêt écologique

Tonte
Maintient une certaine hauteur

de végétation
1 à plusieurs fois par mois

Fauche
Préserve les espèces  animales

et végétales
1 à 2 fois par an

Éco-
pâturage

Favorise la biodiversité 
faunistique et floristique

Régulière

Conseils
Pour la tonte et la fauche, il est préférable de maintenir une hauteur de coupe supérieure à 10cm afin de limiter
le développement des plantes en rosette (pissenlits, pâquerettes, plantains, etc.). Cela permet également de
limiter l’impact sur la faune et de créer des « zones refuge ».

Certaines solutions peuvent être combinées : le fauchage peut par exemple être associé à l’éco-pâturage. 



Mise en œuvre

Solutions Avantages Limites
Coût 

d’investissement
*

Équipements de 
Protection Individuelle

Tondeuse
• Rendement  élevé
• Polyvalent
• Diversité de matériels

• Production de déchets verts 500 à 10 000€

Tondeuse 
mulching

• Peu de déchets verts
(seule la première tonte doit 
être exportée)

• Nécessité de tontes régulières
• Appauvrissement de la 

biodiversité
500 à 10 000€

Débroussail
leuse 
thermique

• Outil polyvalent, adapté 
à tout type de terrain

• Fort pouvoir pénétrant

• Pénibilité
• Rendement faible
• A limiter aux petites et 

moyennes surfaces
• Nécessité d’export des coupes

300 à 1 100€

Barre de 
coupe

• Simple et léger
• Peu de risque de 

dispersion des graines 
liées à la coupe

• Rendement faible
• Nécessité de ramassage et 

d’export des coupes
500 à 3 000€

Éco-
pâturage

• Favorise la biodiversité
• Limite la pollution 

sonore
• Gain de temps
• Capital sympathie assuré

• Investissements 
complémentaires à prévoir 
(clôtures, abreuvoirs…)

• Nécessité de s’occuper des 
animaux (alimentaire et 
sanitaire)

• Compétences spécifiques à 
acquérir (ou faire appel à un 
prestataire)

500 à 3 000€
(uniquement pour 

les aménagements) 
Possibilité de faire 

appel à un 
prestataire pour 

limiter les coûts et 
faciliter la gestion

Complétés par (selon 
l’outil utilisé) : 

Conseils

Avant de faire un choix de pratique (tonte, fauche et/ou éco-pâturage), prenez le temps d’examiner le rôle de
l’espace, sa superficie et sa fréquentation. Cela permettra de vous aiguiller vers le mode de gestion le plus
adapté.

Si vous avez des questions (modalités de mise en place, conseils techniques…), n’hésitez pas à prendre contact
avec la direction de l’environnement du Département.

A savoir :
 Il est conseillé de mettre en œuvre un sens de fauche

favorable à la préservation de la faune.
 De manière générale, les travaux de fauche sont à réaliser 

en fin d’été, début d’automne, afin d’attendre que la 
faune et la flore aient fini leur cycle de reproduction.

Nous contacter :
Direction de l’environnement – CATEP
 02.32.81.68.73    eau@seinemaritime.fr

*Le choix du gabarit du matériel dépendra notamment des types d’espaces à entretenir et de leurs surfaces.


